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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 49, insérer l’alinéa suivant :

« Le conseil stratégique global repose sur une approche indépendante et objective. Il est adapté aux 
spécificités de chaque exploitation et vise des solutions pragmatiques et directement applicables sur 
l’exploitation. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement introduit un alinéa visant à préciser que le conseil stratégique global doit reposer 
sur une approche indépendante et objective, et être adapté aux spécificités de chaque exploitation.

Il est essentiel que le conseil ne soit pas uniforme, mais qu'il tienne compte des particularités de 
chaque exploitation agricole, qu'il s'agisse de la taille, des pratiques agricoles ou du contexte local. 
L’objectif est de proposer des solutions concrètes et directement applicables, permettant à 
l’exploitant d'améliorer de manière tangible la viabilité de son exploitation.

En insistant sur l’indépendance des conseillers et l’adaptation des solutions proposées, cet 
amendement garantit un accompagnement personnalisé, non influencé par des intérêts externes, et 
fondé sur la réalité du terrain.


